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Covid-19 : une aide de 500 € aux TPE qui ont
engagé des dépenses de numérisation lors du
second confinement

Dans le  cadre  du plan de  soutien  à  la  numérisation  des  commerçants,  artisans,  professionnels  de
l’hôtellerie,  de  la  restauration  et  professionnels  libéraux,  l’Etat,  en  collaboration  avec  l’Agence  de
services et de paiement (ASP) et France Num, met en place un chèque numérique de 500 € pour
accompagner les entreprises, fermées administrativement lors du second confinement, à couvrir leurs
coûts de numérisation.

Le chèque France Num de 500 € est proposé aux entreprises de moins de 11 salariés ayant fait l’objet
d’une interdiction d’accueil du public à partir du 30 octobre 2020, ainsi qu’aux hôtels et hébergements
similaires employant moins de 11 salariés. Pour bénéficier de cette aide, les entreprises éligibles devront
justifier d’avoir engagé des dépenses de numérisation à hauteur de 450 euros minimum, et ce entre le 30
octobre 2020 et le 31 mars 2021. La justification de cet engagement devra être appuyée par une ou
plusieurs factures.
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Les  entreprises  éligibles  peuvent  déposer  leur  dossier  à  l’adresse  suivante  :
www.francenum.gouv.fr

Région : le dispositif d’aide de 500€ pour le
loyer des TPE de novembre est désormais
accessible

Comme nous l’avions annoncé en novembre dernier,  la  Région Sud vient de rendre accessible son
dispositif d’aide exceptionnelle pour les loyers de novembre.
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Cette mesure est destinée à venir en aide aux entreprises, artisans et commerçants les plus touchés par
la crise sanitaire et le deuxième confinement. Dans ce cadre, la Région Sud-Provence-Alpes-Côte d’Azur a
donc mis en place une aide exceptionnelle, d’un montant de 3M€, pour le loyer du seul mois de novembre
2020.

Pour rappel, cette aide forfaitaire de 500 € pourra être obtenue pour les artisans, commerçants, et
entreprises de l’Economie sociale et solidaire (ESS) répondant aux critères suivants :

un chiffre d’affaires annuel inférieur ou égal à 400 000 € HT,
5 salariés maximum employés,
une interdiction d’accueillir du public au mois de novembre 2020 selon les dispositions du
décret du 29 octobre 2020 (commerces, lieux de vente et de prestation, établissements
recevant du public (ERP), restaurants et débits de boissons),
la détention d’un bail locatif auprès d’un bailleur privé

 

Depuis cette semaine, l’accès à cette aide,  qui doit  faire l’objet d’une demande dématérialisée,  est
maintenant disponible sur la plateforme de gestion des aides individuelles de la Région. La date limite de
dépôt est fixée le 31 janvier 2021.
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